
Réhabilitation inachevée de l’ancienne mine d’or du Châtelet (Creuse)



BRGM Carte Lithologique



La Concession du Châtelet

La concession s’étendait sur 782 hectares sur les communes de Chambon-sur-
Voueize, Budelière et Evaux-les-Bains. L’ancienne mine d’or à une emprise de 8 ha, 
dans les Gorges de la Tardes, zone Natura 2000.



Historique



1896 :Decouverte des filons de quartz aurifère.

1905 Premiers travaux miniers

1907 La SOCIETE ANONYME DES MINES 
D'OR DU CHÂTELET obtient la concession de  
782 Ha

Le Gisement : quartz à mispickel (Fer -
Arsenic - Soufre - Or - Antimoine)

Exploitation souterraine : 40 km de galeries, 
Jusqu’à 263m de profondeur

Traitement du minerai : mercure puis cyanure

1955 : Fin de l’exploitation, l’état ne renouvelle 
pas ses subventions (et investit à Salsigne...)

11 Tonnes d’or produites

Depuis 2015 les gisements sont « ouverts 
aux recherches »





Mine du Châtelet avant réhabilitation

Les haldes : source de pollution

500 000 tonnes de résidus
contenant jusqu’à 50 % d’arsenic



Source : ADEME Comité de Gestion DIS 1998

Arsenic lixiviable :

3200 à 8300 tonnes



Érosion des résidus miniers





Pollution des eaux de surface  

Transfert d’arsenic
dans la Tardes

Accumulation d’arsenic dans 
les sédiments du barrage en 
aval

Cyanures (BRGM R37370)

En aval du site : captage d’eau 
potable



LES TRAVAUX DE CONFINEMENT DES DÉCHETS MINIERS





Terrassement - création d’une digue



Construction d’une alvéole étanche :
enfermant des matériaux dont le taux d’As>30 %  (12500m3)



Pose de la couverture : géomembrane













ANALYSE CRITIQUE DU CONFINEMENT DES RÉSIDUS 
MINIERS

Pas de couverture, ni de digue pour les materiaux situés en :
Zone R1 à R4      100 000 T        Remblai minier      0,5 à 5 % d’As
Zone 2-3-4           100 000 T        Tailing de flottation        < 0,5 % d’As
Zone 7 50 000 T ?    Résidus de cyanuration   0,5 à 5 % d’As

géomembrane

BRGM R37370



Couverture des talus en toile légère



Érosion des résidus
(résidus de cyanuration des concentrés grillés – zone 6 et 7 – 0,5 à 5 % d’As)



Problème de la vidange des eaux de l’alvéole

Les résidus enfermés dans l’alvéole perdent leur humidité, l’alvéole étant étanche,  
l’eau qu’elle renferme doit être pompée et vidée régulièrement.
L’eau de l’alvéole est déversée au sein du massif de résidus non couverts.
Ces eaux ont une concentration en Arsenic de 3g/L

Exemple : 150 m3 d’eau à cette concentration correspond à 450 kg d’arsenic
(générés sur 20 mois : fév. 2012 à nov. 2013) soit 270 kg pour un an,
soit 5,3 % du flux annuel de la Tardes.
Pour une  concentration dans la Tardes 40 µg/l, ceci correspond à une augmentation
de la concentration en arsenic de 2 µg/l. (source : Ademe)

Source : BRGM/RP-65762  



Efficacité de la réhabilitation sur la pollution à l’arsenic des eaux de La Tardes

Le suivi de la qualité de l’eau permet de douter de la pertinence des travaux effectués



Si les pics du flux d’arsenic sont atténués après les travaux,
les valeurs restent élevées.



Un rapport du BRGM informait en 1993 du manque d’efficacité d’une réhabilitation
dans un contexte hydrogéologique peu favorable :
substratum fissuré, 40 km de galeries, circulation profonde per ascensum,
rivière à proximité … 



Recommandations afin de limiter le persistance des pollutions

- Couvrir l’intégralité des déchets

- Envoyer les eaux polluées de l’alvéole en centre de traitement

D’autres alternatives ont été évoquées dans l’« étude hydrogéologique des
haldes et du substratum », avant la réhabilitation (Rapport BRGM R37370) :

- Abandonner l’idée de stocker les déchets miniers sur place
- Trouver un site de stockage adapté ou le créer


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29

